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Brochure n° 3117

Convention collective nationale

IDCC : 843. – BOULANGERIE-PÂTISSERIE
(Entreprises artisanales)

AVENANT N° 97 DU 20 JUILLET 2010
RELATIF AUX CLASSIFICATIONS

NOR : ASET1051264M
IDCC : 843

Les dispositions suivantes constituent l’avenant n° 97 à la convention 
collective nationale du 19 mars 1976, ci-après désignée « convention 
collective ».

PRÉAMBULE

Depuis la mise en place de la convention collective en 1976, l’activité 
des entreprises de boulangerie-pâtisserie a connu des évolutions sensibles 
qui font émerger des salariés ayant des responsabilités dans l’organisation 
du travail quotidien et l’encadrement d’autres salariés, et qui jouissent 
d’une autonomie d’action dans le cadre des orientations définies par le 
chef d’entreprise.

Afin de valoriser ces salariés et leur accorder des contreparties légitimes à 
leur niveau de responsabilité, les partenaires sociaux de la branche décident 
d’instituer une catégorie « personnel d’encadrement » et complètent à cet 
effet l’article 9 de la convention collective nationale.

Compte tenu des spécificités de ces salariés, leur statut fait l’objet d’une 
annexe de la convention collective nationale dont les dispositions ont 
vocation pour les salariés composant le personnel d’encadrement à se subs-
tituer à celles similaires de la convention collective applicables aux autres 
salariés.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SOLIDARITÉ ET DE LA FONCTION PUBLIQUE

CONVENTIONS COLLECTIVES
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Aussi, les partenaires sociaux signataires conviennent que le présent ave-
nant d’une part modifie l’article 9 de la convention collective nationale, 
d’autre part adjoint à la convention collective nationale une annexe qui 
s’intitule « Statut du personnel d’encadrement ».

Article 1er

Les dispositions de l’article 9 : « Classification de la convention collec-
tive nationale », sont supprimées et remplacées par :

« Article 9

Classification

Le personnel des boulangeries et boulangeries-pâtisseries est réparti en :
– personnel de fabrication ;
– personnel de vente ;
– personnel de services ;
– personnel d’encadrement.

La définition et les coefficients hiérarchiques des catégories profession-
nelles du personnel des boulangeries et boulangeries-pâtisseries sont les 
suivants :

Personnel de fabrication

Coefficient 155 :
– personnel de fabrication sans CAP ;
– personnel de fabrication titulaire du BEP.

Coefficient 160 :
– personnel de fabrication titulaire d’un CAP.

Coefficient 170 :
– personnel de fabrication titulaire d’un CAP. après 1 an au coefficient 

160 ;
– personnel de fabrication titulaire du BEP après 2 ans au coefficient 

155 ;
– personnel de fabrication n’étant pas susceptible de tenir tous les postes 

ou travaillant sous le contrôle effectif du chef d’entreprise ou d’un 
ouvrier plus qualifié.

Coefficient 175 :
– personnel de fabrication titulaire d’un CAP connexe ;
– personnel de fabrication titulaire d’une mention complémentaire ;
– personnel de fabrication titulaire d’un bac professionnel, 2 ans maxi-

mum dans cette catégorie.
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Coefficient 185 :
– ouvrier qualifié pouvant tenir tous les postes et assurer avec ou sans le 

concours du chef d’entreprise l’ensemble de la fabrication boulangerie 
ou pâtisserie ;

– ouvrier titulaire de deux mentions complémentaires ou du BP ou du 
BTM ;

– ouvrier titulaire du bac professionnel après deux années au coeffi-
cient 175.

Coefficient 190 :
– ouvrier titulaire de deux mentions complémentaires après deux années 

au coefficient 185 ;
– ouvrier qualifié mettant effectivement en pratique alternativement ou 

simultanément ses compétences concernant la boulangerie et la pâtis-
serie ;

– ouvrier titulaire du BP après deux années au coefficient 185.

Coefficient 195 :
– ouvrier hautement qualifié titulaire d’un BM ;
– ouvrier hautement qualifié titulaire du BMS ;
– ouvrier hautement qualifié titulaire d’un BTM après deux années au 

coefficient 185 ;
– ouvrier hautement qualifié qui coordonne le travail d’autres ouvriers.

Coefficient 240 :
– assistant du chef d’entreprise qui organise les achats, la fabrication et 

coordonne le travail d’autres ouvriers.

Personnel de vente

Coefficient 155 :
– personnel de vente sans CAP.

Coefficient 160 :
– personnel de vente titulaire du CAP ou personnel de vente après un an 

au coefficient 155 ou personnel de vente ambulante.

Coefficient 165 :
– responsable d’un point de vente ;
– personnel de vente au coefficient 160 titulaire du CQP « Vendeur/

vendeuse – Conseil en boulangerie-pâtisserie ».

Coefficient 170 :
– responsable d’un point de vente titulaire du CQP « vendeur/

vendeuse – Conseil en boulangerie-pâtisserie ».

Coefficient 175 :
– responsable d’un point de vente occupant jusqu’à 2 salariés.
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Coefficient 180 :
– responsable d’un point de vente occupant jusqu’à 2 salariés titulaire du 

CQP « vendeur/vendeuse – Conseil en boulangerie-pâtisserie ».

Coefficient 185 :
– responsable d’un point de vente occupant au moins 3 salariés.

Coefficient 190 :
– responsable d’un point de vente occupant au moins 3 salariés titulaire 

du CQP « vendeur/vendeuse – Conseil en boulangerie-pâtisserie ».

Personnel de services

Coefficient 155 :
– personnel sans qualification avec possibilité d’assurer occasionnelle-

ment des livraisons.

Coefficient 160 :
– Personnel avec qualification ou chauffeur-livreur.

Coefficient 170 :
– personnel administratif.

Personnel d’encadrement

Cadre 1 : assistant du chef d’entreprise qui organise les achats, la fabri-
cation et la vente et coordonne le travail de l’ensemble du personnel et à ce 
titre jouit d’une réelle autonomie dans l’organisation de son travail.

Cadre 2 : responsable d’entreprise qui assure la direction et la gestion de 
l’ensemble de l’entreprise et qui organise et supervise le travail de l’ensem-
ble des salariés. »

Article 2

Les dispositions suivantes constituent une annexe de la convention col-
lective qui concerne uniquement le personnel d’encadrement des boulan-
geries et boulangeries-pâtisseries.
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« ANNEXE

STATUT DU PERSONNEL D’ENCADREMENT

Il est précisé que pour tous les autres thèmes non traités par la présente 
annexe, les salariés relevant du statut de cadre en application de l’article 9 
de la présente convention collective, sont soumis aux dispositions de droit 
commun ainsi qu’aux dispositions de la convention collective.

Article 1er

Période d’essai

Le contrat de travail écrit du personnel d’encadrement peut compor-
ter une période d’essai d’une durée maximale de 4 mois éventuellement 
renouvelable une fois pour une durée de 4 mois maximum.

Pour être mise en œuvre, la possibilité de renouveler la période d’essai 
doit figurer expressément dans le contrat de travail et faire l’objet d’un 
accord écrit entre les parties, sous forme d’avenant au contrat notamment, 
et ce avant la fin de la période d’essai initiale.

La rupture du contrat de travail par l’une ou l’autre des parties au cours 
de la période d’essai s’effectue dans le respect des lois et règlements en 
vigueur.

Article 2

Durée du travail

Forfait annuel en jours

Eu égard à l’activité et à l’organisation de l’entreprise, existe une caté-
gorie de cadres autonomes qui ne sont pas soumis à l’horaire collectif, 
compte tenu de la nature de leurs fonctions, de leurs responsabilités et de 
leur degré d’autonomie dans l’organisation de leur emploi du temps.

Cette catégorie de cadres autonomes n’est donc pas tenue de respecter 
un encadrement ou une organisation précise de ses horaires de travail.

Sont concernés les salariés ayant la qualification de cadre 1 au sens de la 
convention collective.

Il convient de rappeler que les cadres 2 au sens de la présente convention 
collective sont des cadres dirigeants, répondant à la définition donnée par 
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l’article L. 3111-2 du code du travail. Les dispositions légales relatives à la 
durée du travail ne leur sont pas applicables.

1. Nombre de jours travaillés

Le temps de travail des cadres fait l’objet d’un décompte annuel en jours 
de travail effectif.

Ainsi, ces salariés cadres ne sont pas soumis aux dispositions légales rela-
tives à la durée hebdomadaire de temps de travail, aux durées quotidiennes 
et hebdomadaires du temps de travail conformément à l’article L. 3121-48 
du code du travail.

Pour les salariés cadres définis ci-dessus, le nombre de jours travaillés ne 
doit pas dépasser 218 jours par an. Le forfait ainsi défini inclut la journée 
de solidarité instituée par la loi n° 2004-626 du 30 juin 2004.

Dans le cadre d’une activité réduite du salarié, il peut être convenu, par 
convention individuelle conclu entre les parties, des forfaits portant sur un 
nombre inférieur au forfait plein de 218 jours prévu ci-dessus.

De même, pour tout salarié cadre embauché en cours d’année, une pro-
ratisation est faite du nombre de jours travaillés en fonction du nombre 
de mois entiers effectivement travaillés par l’intéressé au cours de cette 
année.

Le décompte des jours travaillés se fait dans le cadre de l’année civile.

Les salariés cadres concernés par cette modalité d’aménagement du 
temps de travail doivent organiser leur temps de travail à l’intérieur de 
ce forfait annuel, en respectant une amplitude maximum quotidienne de 
13 heures. Ces salariés cadres bénéficient donc d’un temps de repos heb-
domadaire minimal de 24 heures, auquel s’ajoute le repos quotidien de 
11 heures entre la fin d’une journée de travail et le commencement d’une 
autre journée de travail.

Le nombre de jours de repos annuel (JRA) institué par le présent accord 
est déterminé comme suit :

Nombre de jours dans l’année – nombre de jours de congés
légaux et conventionnels – nombre de jours de repos

hebdomadaire – 218 jours travaillés = nombre de JRA

Ce nombre de jours de repos est communiqué à chaque salarié cadre 
avant le 15 janvier de chaque année.

2. Dépassement du forfait annuel en jours

Les salariés cadres qui le souhaitent peuvent, en accord avec leur 
employeur, renoncer à tout ou partie des jours de repos ci-dessus visés en 
contrepartie d’une majoration de leur salaire. L’accord entre le salarié et 
l’employeur doit être établi par écrit. Ainsi, un avenant à la convention de 
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forfait en jours est conclu entre les parties afin de préciser le nombre de 
jours de repos auquel le salarié cadre renonce et la majoration de salaire 
applicable à ces jours de travail supplémentaires.

Le nombre de jours travaillés dans l’année ne peut être supérieur à 
282 jours et la majoration de salaire applicable à ces jours de travail sup-
plémentaires ne peut être inférieure à 10 % pour les jours supplémentaires 
travaillés dans une année entre le 219e jour et le 250e jour et à 15 % pour 
les jours supplémentaires travaillés dans une année entre le 251e jour et le 
282e jour.

Il est précisé que les majorations de salaire ci-dessus visées sont applica-
bles par référence au salaire journalier des salariés cadres. Le salaire moyen 
journalier est calculé en divisant le salaire annuel par le nombre de jours 
travaillés augmenté des congés payés et des jours fériés chômés.

3. Modalités d’application de la convention de forfait

Il est rappelé que la mise en œuvre d’une convention de forfait annuel en 
jours doit impérativement faire l’objet de dispositions particulières dans le 
contrat de travail ou dans un avenant à ce contrat conclu entre les parties.

Aux termes de ce contrat de travail ou de cet avenant, doit être fixé le 
nombre de jours travaillés par le salarié cadre au cours d’une année, la 
rémunération forfaitaire prévue en contrepartie des missions réalisées, 
éventuellement le nombre de jours de repos auxquels l’intéressé renonce 
et la majoration de salaire applicable aux jours supplémentaires ainsi 
travaillés.

4. Décompte des journées et demi-journées de repos sur l’année

Le temps de travail des salariés cadres est décompté en jours ou demi-
journées. Constitue une demi-journée toute séquence de travail débutant 
le matin et s’achevant pendant l’heure de déjeuner (entre 12 heures et 
14 heures) ou toute séquence de travail débutant après l’heure du déjeu-
ner.

Dans le but d’éviter les dépassements du nombre de jours travaillés, ou 
la prise de jours de repos dans les toutes dernières semaines de l’année, il 
est convenu qu’un mécanisme d’organisation de l’activité est mis en œuvre 
associant le salarié concerné et la direction.

Les dates de prise des jours (ou demi-journées) de repos sont propo-
sées par le salarié 7 jours ouvrés au moins avant la date envisagée avec la 
possibilité de prévoir un planning prévisionnel sur une période donnée 
(trimestre, semestre…).

Ce mécanisme permet ainsi d’anticiper la prise des jours (ou demi-jour-
nées) de repos, en fonction du nombre de jours travaillés depuis le début 
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de l’année, des prévisions d’activité, des congés payés ou des absences pré-
visibles.

L’organisation des prises de jours ou des demi-journées de repos variera 
selon les nécessités d’organisation de l’activité.

5. Contrôle de la bonne application de l’accord

Compte tenu de la spécificité de la catégorie des salariés concernés par 
le présent article, les parties considèrent que le respect des dispositions 
contractuelles et légales (notamment de la limite du nombre de jours tra-
vaillés, du respect du repos quotidien et hebdomadaire ainsi que des congés 
payés) sera suivi au moyen d’un système déclaratif. Chaque salarié cadre 
établit chaque mois un état récapitulatif du nombre de jours ou demi-jour-
nées travaillés dans le mois considéré et des jours de repos (congés payés 
légaux ou conventionnels, repos hebdomadaire, JRA) pris au cours de cette 
même période.

Un entretien annuel individuel est organisé chaque année entre l’em-
ployeur et le salarié cadre ayant conclu une convention de forfait annuel 
en jours afin que les parties puissent faire un point sur la charge de travail, 
l’organisation du travail dans l’entreprise, l’articulation entre l’activité pro-
fessionnelle et la vie personnelle et familiale et la rémunération de l’inté-
ressé.

Article 3

Rémunération

La rémunération du personnel d’encadrement est, dans le cadre d’une 
convention de forfait, indépendante du nombre d’heures réellement 
effectuées. Aussi, le personnel d’encadrement perçoit une rémunération 
annuelle forfaitaire dont le montant ne pourra pas être inférieur à celui fixé 
par accord collectif national, départemental ou interdépartemental.

Cette rémunération, qui est versée en contrepartie des tâches réalisées 
par le salarié cadre dans la limite du nombre de jours travaillés fixées par 
l’article 2 de la présente annexe, est versée par douzième, indépendam-
ment du nombre de jours travaillés dans le mois.

Ainsi, par référence à la grille de classification définie à l’article 9 de la 
présente convention collective, les salariés cadres 1 bénéficient d’une rému-
nération annuelle brute de 31 000 € pour un forfait annuel de 218 jours 
de travail. Bien entendu, cette rémunération annuelle brute minimale s’en-
tend exclusion faite de toute majoration de salaire dont peut bénéficier le 
salarié cadre (rémunération et majoration de salaire afférente aux jours 
supplémentaires travaillés dans une année…).

Il est expressément convenu qu’à l’occasion de la mise en place d’une 
convention de forfait annuel en jours, un avenant au contrat de travail des 
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salariés pouvant prétendre au statut de cadre 1 tel que défini à l’article 9 
de la présente convention sera alors conclu afin notamment de préciser les 
modalités concrètes du passage de la rémunération actuelle à une rémuné-
ration calculée en fonction du nombre de jours travaillés dans une année 
(le salaire brut de base afférent au forfait annuel de 218 jours de travail et 
la rémunération majorée afférente au nombre de jours de repos auxquels 
les intéressés auront renoncés).

Les salariés cadres 2 en application de la grille de classification définie 
à l’article 9 de la présente convention collective bénéficient d’une rému-
nération annuelle brute de 44 000 €, étant rappelé que cette catégorie 
de salariés cadres ayant le statut de cadre dirigeant au sens de l’article
L. 3121-48 du code du travail ne sont pas soumis aux dispositions légales 
relatives à la durée du travail, si bien que leur rémunération présente un 
caractère forfaitaire déconnecté de toute référence à un horaire de travail.

Article 4

Prévoyance

A titre liminaire, il est expressément précisé que les garanties définies au 
présent article se substituent, pour les salariés cadres, aux garanties insti-
tuées aux articles 37 ter et quater de la présente convention collective.

En exécution des obligations issues de la convention collective nationale 
de retraite et de prévoyance des cadres du 14 mars 1947 étendue et élargie, 
il est mis en œuvre au profit des salariés cadres de la profession des garan-
ties de prévoyance « risques lourds » complémentaires aux garanties « frais 
de santé » et « risques lourds » dont bénéficie l’ensemble des salariés de la 
profession.

Ces garanties sont financées exclusivement par les entreprises de la bran-
che.

L’affiliation à ce régime de prévoyance contribue à compenser les sujé-
tions particulières qui sont imposées aux salariés cadres de la profession, 
notamment en matière de temps de travail.

Ce régime répond à un objectif de mutualisation des risques au niveau 
de la branche, qui d’une part permet de pallier les difficultés rencontrées 
par certaines entreprises – généralement de petite taille – lors de la mise 
en place d’une couverture complémentaire, et d’autre part, garantit l’égal 
accès de tous les salariés aux garanties collectives, sans considération, 
notamment d’âge ou d’état de santé. Cette solidarité professionnelle est 
organisée dans le cadre d’un système de mutualisation des risques au sens 
de l’article L. 912-1 du code de la sécurité sociale.
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1. Bénéficiaires du régime

Les salariés cadres de la profession bénéficient du régime de prévoyance 
défini au présent article.

Le présent régime présente un caractère collectif, général et imperson-
nel.

Le bénéfice du régime est maintenu aux salariés dont le contrat de tra-
vail est suspendu, y compris ceux dont le contrat de travail est suspendu 
lors de l’entrée en vigueur de la présente annexe, lorsque la suspension du 
contrat de travail intervient pour cause de maternité, maladie ou accident 
(professionnel ou non professionnel) ou pour toute autre cause ouvrant 
droit, soit à maintien (total ou partiel) de salaire, soit à indemnités journa-
lières complémentaires (financées en tout ou partie par l’employeur).

2. Les garanties

2.1. Salaire de référence

Le salaire mensuel de référence servant de base aux prestations corres-
pond à la moyenne de la rémunération brute des douze mois d’activité 
précédant l’arrêt de travail ou le décès, complétée par les primes et autres 
éléments variables perçus au cours de la même période ayant été soumis à 
cotisations.

Le salaire journalier de référence est égal à 1/30 du salaire mensuel de 
référence.

En cas de décès consécutif à un arrêt de travail, le salaire de référence 
précédant l’arrêt de travail est revalorisé selon l’évolution moyenne des 
salaires de la branche.

2.2. Incapacité de travail

Il est institué une garantie incapacité de travail au bénéfice des salariés 
cadres de la profession.

Incapacité temporaire de travail

La garantie incapacité temporaire de travail intervient en cas d’arrêt de 
travail consécutif à une maladie ou à un accident, professionnel ou non, 
pris en charge par la sécurité sociale, sous réserve que le salarié en ait justi-
fié dans les 48 heures de son absence.

Le salarié relevant du statut de cadre bénéficie de la garantie incapacité 
de travail instituée à l’article 37 de la convention collective « incapacité de 
travail » dans les conditions définies audit article.

Par ailleurs, à compter du 181e jour et au plus tard jusqu’au 1 095e jour 
d’arrêt de travail, le salarié cadre perçoit des indemnités journalières égales 
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à 70 % du salaire journalier de référence sous déduction des indemnités 
journalières brutes versées par la sécurité sociale.

Dans l’hypothèse où le salarié perçoit une rémunération, cette dernière 
est déduite du montant des indemnités journalières dans les mêmes condi-
tions que les indemnités journalières servies par la sécurité sociale.

Le montant des prestations ne doit pas dépasser 100 % du salaire net 
que le salarié aurait perçu s’il avait continué à travailler.

Incapacité permanente de travail

En cas de reconnaissance par la sécurité sociale d’un état d’invalidité ou 
de consolidation d’une incapacité permanente suite à un accident du tra-
vail, le salarié cadre perçoit une rente tant qu’il est invalide et au plus tard 
jusqu’à la liquidation de sa retraite.

En cas d’invalidité de 2e ou 3e catégorie reconnue au sens de l’article
L. 341-4 du code de la sécurité sociale ou d’un taux d’incapacité perma-
nente supérieur à 66 %, le salarié cadre bénéficie d’une rente mensuelle 
égale à 70 % du salaire mensuel de référence plafonné à la tranche A, sous 
déduction de la pension d’invalidité versée par la sécurité sociale, et ce 
pendant toute la durée de l’invalidité ou jusqu’au départ en retraite du 
salarié.

En cas d’invalidité de 1re catégorie reconnue au sens de l’article L. 341-4 
du code de la sécurité sociale ou de reconnaissance d’un taux d’incapacité 
permanente compris entre 33 % et 66 %, le salarié cadre bénéficie d’une 
rente égale à 60 % de la rente versée en cas d’invalidité de 2e ou 3e catégo-
rie et ce pendant toute la durée de l’invalidité ou jusqu’au départ en retraite 
du salarié.

Le montant de la rente est calculé sous déduction des prestations ver-
sées par la sécurité sociale et des éventuelles rémunérations perçues par le 
salarié.

Cotisation

Le taux de cotisation de la garantie incapacité de travail temporaire et 
permanente est de 0,74 % du salaire soumis à cotisations sociales plafonné 
à la tranche A.

Pour les salariés soumis au régime local d’Alsace-Moselle, le taux de coti-
sation est de 0,97 % du salaire soumis à cotisations sociales plafonné à la 
tranche A.

La cotisation est exclusivement à la charge de l’employeur.
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2.3. Décès et invalidité permanente et totale

Bénéficiaires

En cas de décès d’un salarié cadre, il est versé au bénéficiaire désigné 
par le salarié un capital exprimé en pourcentage du plafond annuel de la 
sécurité sociale.

A défaut de désignation d’un bénéficiaire par le salarié, le capital est 
versé dans l’ordre de priorité suivant :

– au conjoint non séparé de corps ni divorcé, ou au partenaire de Pacs 
ou au concubin notoire (1) ;

– aux enfants, vivants ou représentés, du participant par parts égales ;
– aux ascendants du participant par parts égales ;
– aux autres personnes à charge au sens fiscal par parts égales ;
– aux autres héritiers du participant par parts égales.

En cas d’invalidité absolue et définitive, le capital est versé au salarié 
cadre lui-même.

Prestations

En cas de décès d’un salarié relevant du statut de cadre avant son départ à 
la retraite, l’OAD (organisme assureur désigné) verse au bénéficiaire défini 
ci-dessus un capital égal à 300 % du plafond annuel de la sécurité sociale.

Garantie double effet

Si le conjoint ou le partenaire de Pacs ou le concubin notoire décède en 
même temps ou après le salarié, il est versé aux enfants du salarié encore à 
charge un capital d’un montant égal à celui versé lors du décès du salarié. 
Ce capital est réparti par parts égales entre les enfants du salarié encore à 
charge.

Invalidité absolue et définitive

En cas d’invalidité absolue et définitive telle que définie au règlement 
de prévoyance de l’OAD, il est versé au salarié cadre, sous forme de quatre 
trimestrialités égales, un capital dont le montant est égal au capital décès 
défini ci-dessus. Sur demande, le bénéficiaire peut substituer au versement 
du capital le versement d’une rente qui lui sera servie jusqu’à l’âge de la 
retraite.

Est considéré en invalidité absolue et définitive, le salarié cadre reconnu 
par la sécurité sociale comme définitivement inapte à toute activité profes-

(1) On entend par concubin la personne vivant en couple avec le participant au moment du décès. La 
défi nition du concubinage est celle retenue par l’article 515-8 du code civil. De plus, le concubinage doit 
avoir été notoire et continu pendant une durée d’au moins 2 ans jusqu’au décès. Aucune durée n’est exigée 
si un enfant au moins est né de la vie commune.
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sionnelle et percevant à ce titre soit une rente d’invalidité troisième caté-
gorie, soit une rente d’incapacité permanente et totale pour accident du 
travail majorée pour recours à l’assistance d’une tierce personne.

Le versement du capital décès au titre de l’invalidité absolue et définitive 
met fin à la garantie décès.

Décès accidentel

En cas de décès accidentel, le capital décès ci-dessus visé est doublé.

Un accident est caractérisé par une lésion de l’organisme provoquée par 
un évènement extérieur, soudain, non intentionnel de la part du partici-
pant ou du bénéficiaire des garanties.

Cotisations

Le taux de cotisation de la garantie décès, hors rente éducation, est de 
0,72 % du salaire soumis à cotisations sociales plafonné à la tranche A, à la 
charge de l’employeur.

La cotisation se décompose comme suit :

– décès toutes causes, double effet, IAD : 0,52 % du salaire soumis à 
cotisations sociales plafonné à la tranche A ;

– décès accidentel : 0,20 % du salaire soumis à cotisations sociales pla-
fonné à la tranche A.

2.4. Rente éducation

Prestation

En cas de décès d’un salarié cadre, il est versé au profit de chacun de ses 
enfants à charge au sens fiscal :

– une rente temporaire s’élevant à 6 % du salaire brut jusqu’au 16e anni-
versaire et à 8 % jusqu’au 18e anniversaire ou 26e anniversaire si l’en-
fant est étudiant, apprenti, demandeur d’emploi inscrit à Pôle emploi 
et non indemnisé par le régime d’assurance chômage ;

– une rente viagère, s’il est reconnu invalide par la sécurité sociale ou par 
la COTOREP, avant son 21e anniversaire.

Pour les enfants orphelins de père et mère, la rente est doublée.

Montant de la cotisation

Le taux de cotisation de la rente éducation est de 0,04 % du salaire 
soumis à cotisations sociales plafonné à la tranche A à la charge de l’em-
ployeur.
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2.5. Revalorisation des prestations

Les prestations incapacité temporaire et incapacité permanente de tra-
vail en cours de versement sont revalorisées tous les ans selon décision du 
conseil d’administration de l’OAD.

La prestation rente éducation est revalorisée selon un coefficient et une 
périodicité fixée par l’OCIRP.

3. Exclusions

Constituent des risques particuliers les situations suivantes :
– aviation : l’institution garantit les risques du décès :

– au cours de voyages aériens accomplis par les intéressés, à titre de 
simple passager : sur les lignes commerciales régulières ;

– à bord d’un appareil civil muni d’un certificat de navigabilité ;
– à bord d’un appareil militaire muni d’une autorisation réglemen-

taire, à condition que les appareils soient conduits par des personnes 
pourvues d’un brevet de pilote valable pour l’appareil envisagé ;

– au cours de vols effectués :
– en service commandé, comme militaire de réserve, pendant les heu-

res de vol réglementaires ;
– à bord d’un appareil muni d’un certificat de navigabilité comme 

pilote non professionnel, pourvu d’un brevet valable pour l’appareil 
envisagé.

Ces garanties ne joueront pas si l’intéressé participe à des compétitions 
démonstratives, acrobatiques, raids, vols d’essais et vols sur prototypes, ou 
effectue des descentes en parachute que n’exigerait pas la situation critique 
de l’appareil.

En cas de guerre, la garantie n’aura d’effet que dans les conditions qui 
seront déterminées par la législation à intervenir sur les assurances sur la 
vie en temps de guerre.

Toutefois, en ce qui concerne les majorations prévues en cas de décès 
accidentel, les risques consécutifs à un fait de guerre ne seront jamais 
garantis.

4. Organismes assureurs désignés

Dans un souci d’unité et de solidarité professionnelle, les partenaires 
sociaux ont désigné, pour assurer la présente mutualisation, les organismes 
qui gèrent les garanties « risques lourds » des salariés :

– Isica Prévoyance, institution de prévoyance régie par le code de la sécu-
rité sociale, 26, rue de Montholon, 75305 Paris Cedex 09, comme 
organisme assureur des garanties de prévoyance susvisées : incapacité 
de travail, décès et invalidité permanente et totale ;
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– l’OCIRP (organisme commun des institutions de rente et de pré-
voyance) union d’institutions de prévoyance régie par le code de la 
sécurité sociale, 10, rue Cambacérès, 75008 Paris, comme organisme 
assureur de la garantie « rente éducation ». Isica Prévoyance reçoit 
délégation de la part de l’OCIRP pour appeler les cotisations et régler 
les prestations.

Il est expressément demandé à Isica Prévoyance d’organiser une mutuali-
sation des résultats du régime défini à la présente annexe et du régime visé 
aux articles 37, 37 ter et 37 quater de la convention collective.

Les modalités d’organisation de la mutualisation des risques couverts 
par la présente annexe seront réexaminées par la commission nationale 
paritaire dans un délai de trois années à compter de la date d’effet de la 
présente annexe, conformément aux dispositions de l’article L. 912-1 du 
code de la sécurité sociale.

Conformément à la réglementation en vigueur, dans l’hypothèse du 
changement d’organisme assureur au sein de l’entreprise résultant de l’ad-
hésion à l’organisme assureur désigné par la présente annexe ou en cas 
de changement d’organisme assureur décidé par les partenaires sociaux à 
l’occasion d’une révision de la présente annexe, les rentes et indemnités 
en cours de service seront maintenues à leur niveau atteint à la date de 
résiliation.

Par ailleurs, la revalorisation des rentes et indemnités sera assurée par le 
nouvel organisme dans des conditions au moins identiques à celles définies 
dans le présent accord.

À compter de l’application de la présente annexe, les salariés bénéficiant 
d’indemnités journalières complémentaires à celles versées par la sécurité 
sociale et de rente d’invalidité, se verront maintenir la couverture du risque 
décès. Le changement d’organisme assureur sera sans effet sur les presta-
tions à naître au titre du maintien de garantie en cas de survenance du 
décès avant le terme de la période d’incapacité de travail ou d’invalidité.

En revanche, le nouvel organisme assureur devra assurer la couverture 
du risque décès au profit des salariés qui bénéficieraient ultérieurement, et 
après le changement d’organisme assureur, d’indemnités journalières com-
plémentaires à celles versées par la sécurité sociale et de rente d’invalidité.

5. Mise en œuvre du régime

L’adhésion de toutes les entreprises relevant du champ d’application 
de la présente annexe au régime de prévoyance et l’affiliation des salariés 
cadres de ces entreprises auprès de l’organisme assureur désigné ont un 
caractère obligatoire à compter de la date d’entrée en vigueur de la présente 
annexe.
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Ces dispositions s’appliquent pour toutes les entreprises, y compris pour 
les entreprises ayant un contrat de prévoyance auprès d’un autre organisme 
assureur avec des garanties identiques ou supérieures à celles définies par 
la présente annexe.

Toutefois, sous réserve de justifier de leur situation, ces dernières entre-
prises auront un délai expirant au 1er janvier de l’année n + 1 suivant la 
publication de l’arrêté d’extension pour adhérer à l’organisme assureur 
désigné pour l’ensemble de leurs salariés cadres.

6. Reprise des encours

En application de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989, de la loi 
n° 94-678 du 8 août 1994 et de la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001, les 
salariés cadres des entreprises ayant régularisé leur adhésion sont garantis 
à la date d’entrée en vigueur de la présente annexe pour les prestations 
suivantes :

– l’incapacité permanente et la couverture des risques décès pour les 
salariés cadres en arrêt de travail dont le contrat de travail est en cours 
à la date d’entrée en vigueur de l’annexe, alors qu’il n’existe aucun 
organisme assureur précédent ;

– les revalorisations futures, portant sur les indemnités journalières, ren-
tes d’incapacité permanente et rente éducation en cours de service, 
que le contrat de travail soit rompu ou non ;

– l’éventuel différentiel en cas d’indemnisation moindre au titre de l’in-
capacité permanente ou des risques décès d’un salarié cadre par un 
assureur antérieur ;

– le maintien des garanties décès, que le contrat de travail soit rompu 
ou non, pour les bénéficiaires de rentes d’incapacité de travail et 
d’invalidité versées par un organisme assureur en application d’un 
contrat souscrit antérieurement au 1er janvier 2002, sous réserve que 
le maintien de ces garanties ne soit déjà prévu par le contrat antérieur. 
Ce maintien prendra effet, d’une part, si les entreprises concernées 
communiquent un état détaillé de ces bénéficiaires et, d’autre part, si 
le précédent organisme assureur transmet les provisions effectivement 
constituées à la date de la résiliation de son contrat, en application de 
l’article 30 de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989 modifiée.

Dans le cas où une entreprise viendrait rejoindre le régime convention-
nel après le 1er janvier 2012, une pesée spécifique du risque représenté par 
cette entreprise serait réalisée afin d’en tirer les conséquences au regard de 
la mutualisation conventionnelle. Dans ce cas, l’OAD calculera la prime 
additionnelle due par l’entreprise nécessaire à la constitution des provi-
sions correspondantes et à la sauvegarde de l’équilibre technique du régime 
conventionnel.
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7. Portabilité des droits de prévoyance complémentaire

Bénéficiaires et garanties maintenues

En cas de rupture ou de fin du dernier contrat de travail non consécutive 
à une faute lourde et ouvrant droit à indemnisation du régime obligatoire 
d’assurance chômage, le salarié cadre bénéficie du maintien des garanties 
prévues au présent article.

Le maintien de ces garanties s’effectue dans les mêmes conditions que les 
salariés cadres en activité, sauf dispositions particulières définies ci-après et 
sous réserve que l’ancien salarié n’ait pas expressément renoncé à l’ensem-
ble des garanties collectives souscrites par son employeur, qu’elles soient 
prévues par la convention collective nationale ou par les autres modalités 
de mise en place des garanties prévoyance et frais de santé définies à l’arti-
cle L. 911-1 du code de la sécurité sociale.

Salaire de référence

Le salaire de référence servant de base au calcul des prestations est celui 
défini pour les salariés en activité pour chaque garantie maintenue, étant 
précisé que la période prise en compte est celle précédant la date de rupture 
ou de fin du contrat de travail. Pour la détermination du salaire de réfé-
rence, sont exclues les sommes liées à la rupture ou à la fin du contrat de 
travail (indemnités de licenciement, indemnités compensatrices de congés 
payés et toutes autres sommes versées à titre exceptionnel).

Plafonnement des garanties

Les droits garantis par le régime de prévoyance au titre de l’incapacité 
temporaire ou permanente de travail ne peuvent conduire l’ancien salarié 
à percevoir des indemnités d’un montant supérieur à celui des allocations 
chômage qu’il aurait perçues au titre de la même période.

Durée et limites de la portabilité

Le maintien des garanties prend effet dès le lendemain de la date de 
fin du contrat de travail sous réserve d’avoir été régulièrement déclaré par 
l’entreprise auprès de l’organisme assureur désigné.

Le maintien de garanties s’applique pour une durée maximale égale à la 
durée du dernier contrat de travail du salarié dans l’entreprise, appréciée en 
mois entiers, dans la limite de neuf mois.

En tout état de cause, le maintien des garanties cesse :
– lorsque le bénéficiaire du dispositif de portabilité reprend un autre 

emploi ;
– dès qu’il ne peut plus justifier auprès de l’organisme assureur de son 

statut de demandeur d’emploi indemnisé par le régime obligatoire 
d’assurance chômage ;
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– à la date de la liquidation de la pension vieillesse de la sécurité 
sociale ;

– en cas de décès.

La suspension des allocations du régime obligatoire d’assurance chô-
mage, pour cause de maladie ou pour tout autre motif, n’a pas d’incidence 
sur le calcul de la durée du maintien des garanties qui ne sera pas prolon-
gée d’autant.

Financement de la portabilité

Le maintien des garanties au titre de la portabilité est financé par les 
cotisations des entreprises définies au 2.2 pour la garantie incapacité de 
travail, au 2.3 pour la garantie décès et au 2.4 pour la garantie rente édu-
cation.

Comme il est précisé à l’article 2 de l’avenant n° 3 du 18 mai 2009 à 
l’accord national interprofessionnel (ANI) sur la modernisation du marché 
du travail du 11 janvier 2008, les partenaires sociaux dresseront un bilan 
des dispositifs de mutualisation à l’issue d’une période de douze mois sui-
vant l’entrée en vigueur de la présente annexe.

Changement d’organisme assureur

En cas de changement d’organisme assureur :
– les prestations en cours sont maintenues par le précédent organisme 

assureur ;
– les bénéficiaires du dispositif de portabilité relevant des présentes sti-

pulations sont affiliés dans les mêmes conditions que les salariés en 
activité auprès du nouvel organisme assureur.

Révision du dispositif de portabilité

Le contenu du présent article est susceptible d’évoluer en fonction des 
interprétations de l’article 14 de l’accord national interprofessionnel du 
11 janvier 2008 par ses signataires. Ces modifications seront constatées 
par voie d’avenant.

Article 5

Retraite complémentaire

Cet article modifie et complète l’article 35 de la convention collective 
nationale comme suit :

Conformément à l’accord du 22 janvier 1958 et à ses avenants, toutes 
les entreprises rentrant dans le champ d’application de la présente conven-
tion sont affiliées obligatoirement à l’UGRR ISICA (régime ARRCO) et à 
l’URGC (régime AGIRC) pour leur personnel d’encadrement.
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Taux de cotisations contractuels et assiette des cotisations

Régime ARRCO : le taux de cotisation est de 8 % sur la tranche A des 
salaires (limité au plafond de la sécurité sociale).

Régime AGIRC : le taux de cotisation est de 16,24 % sur les tranches 
B et C.

La tranche B correspond à la fraction de salaire comprise entre une et 
quatre fois le plafond de la sécurité sociale. La tranche C désigne la par-
tie du salaire comprise entre quatre et huit fois le plafond de la sécurité 
sociale.

Taux d’appel

Le taux d’appel est déterminé en application des décisions de l’associa-
tion pour le régime de retraite complémentaire des salariés (ARRCO) et de 
l’association générale des institutions de retraite des cadres (AGIRC).

Répartition du taux

ARRCO : la répartition du taux est de 50 % employeur et 50 % sala-
rié.

AGIRC :

– tranche B : la répartition du taux est de 62,07 % part employeur et 
37,93 % part salarié ;

– tranche C : la répartition du taux est de 40 % part employeur et 60 % 
part salarié.

Article 6

Rupture du contrat de travail (hors période d’essai)

Afin de tenir compte des spécificités objectives des emplois cadres, les 
délais mentionnés ci-dessous sont justifiés compte tenu :

– des responsabilités du personnel d’encadrement ;
– des difficultés de recrutement du personnel d’encadrement ;
– de la possibilité pour le personnel d’encadrement de retrouver un 

emploi dans les délais impartis.

En cas de démission du salarié cadre, la durée du préavis est fixée à 
2 mois.

En cas de licenciement du salarié cadre, la durée du préavis est fixée 
comme suit :

– si le salarié a moins de 2 ans d’ancienneté : 1 mois et demi ;
– si le salarié a plus de 2 ans d’ancienneté : 3 mois. »
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Article 3

Les parties signataires conviennent de demander au ministère du travail, 
de la solidarité et de la fonction publique l’extension du présent avenant.

Le présent avenant entrera en vigueur le premier jour du mois suivant la 
publication au Journal officiel de son arrêté d’extension.

Fait à Paris, le 20 juillet 2010.

Suivent les signatures des organisations ci-après :

Organisation patronale :
CNBF.

Syndicats de salariés :
CFE-CGC ;
FGTA FO ;
CSFV CFTC.


